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PAROISSE SAINT JEAN BOSCO – LONS/PAU (Quartier Lartigue) 

2, Avenue du Chanoine Passail 64140 LONS - ☏ : 06/85/76/00/10 (Accueil) 
https://www.paroisse-st-jeanbosco-lons.fr/ (Site internet de la Paroisse) 

Monsieur l’abbé Jérôme MAYRAND est le curé de la paroisse – j.mayran@orange.fr  
2 Eglises sur la paroisse : Saint Julien (2 av du chanoine Passail - LONS) 

et Saint Jean Baptiste (12 bis, rue de l’église - LONS) 
 

ANNONCES PAROISSIALES 
Semaine du 3 au 9 novembre 2025 – 31ème Semaine du Temps Ordinaire 

+Lundi 3 novembre 2025 : De la férie. 
-9H30/11H30 et 15H/17H – PERMANENCE    (Eglise Saint Julien) 
-18H30 – MESSE DU JOUR (Suzanne MEGIE)    (Eglise Saint Julien) 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

+Mardi 4 novembre 2025 : Saint Charles Borromée, Evêque + 1584.     
-9H30/11H30 et 15H/17H – PERMANENCE    (Eglise Saint Julien) 
-17H30/18H15 – ADORATION (Confessions possibles)   (Eglise Saint Jean Baptise) 
-18H30 – MESSE DU JOUR (Kilian et sa famille)    (Eglise Saint Jean Baptise) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

+Mercredi 5 novembre 2025 : De la férie. 
-9H30/11H et 15H/17H – PERMANENCE     (Eglise Saint Julien) 
-11H – MESSE DU JOUR (Abbé Guy de FATTO/Famille ROUAN)  (Eglise Saint Julien) 
-20H30 – CATECHISME POUR ADULTES    (Sous-sol-Eglise Saint Julien) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

+Jeudi 6 novembre 2025 : De la férie. 
-9H30/11H30 et 15H/17H – PERMANENCE    (Eglise Saint Julien) 
-18H30 – MESSE DU JOUR (Anne de MESMAY)    (Eglise Saint Julien) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

+Vendredi 7 novembre 2025 : De la férie.  
-7H30/8H30 – CONFESSIONS      (Eglise Saint Julien) 
-9H30/11H30 – PERMANENCE       (Eglise Saint Julien) 
-18H30 – MESSE DU JOUR (Intention particulière)    (Eglise Saint Jean Baptiste) 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

+Samedi 8 novembre 2025 : Messe en l’honneur de la Vierge Marie. 
-10H-12H – CONFESSIONS (Par un chanoine régulier de Pau)  (Eglise Saint Julien) 
-11H – MESSE DU JOUR (Intention particulière)    (Eglise Saint Julien) 
-17H30-18H – CONFESSIONS      (Eglise Saint Julien) 

Fête de la Dédicace de la Basilique du Latran 
+Samedi 8 novembre 2025 : 
-18H30 - MESSE ANTICIPEE à Saint-Julien. (Anne de MESMAY/Guy FARGES/Denise 
MERLET/Joséphine et Jean PIOLI/Yvan POLIANOWSKI) 
+Dimanche 9 novembre 2025 : 
-9H - MESSE DU JOUR à Saint Jean Baptiste. (Pro Populo/Anne de MESMAY/Monsieur et 
Madame JEGUN)  
-11H - MESSE DU JOUR à Saint Julien. (Jean-Louis BENOIST/Anne de MESMAY/Marie et 
Germain DUMONT/Simone et Louis PELLETIER) 
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-19H – MESSE PAUL VI EN LATIN DU JOUR à Saint Julien. (Intention particulière) 
(Lectures en français selon le calendrier officiel de l’Eglise et selon ce qui est prévu « chant grégorien »). 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Qu’est-ce que la Toussaint ? 
Comme son nom l’indique, la Toussaint est la fête de tous les saints. Chaque 1er novembre, l’Église 
honore ainsi la foule innombrable de ceux et celles qui ont été de vivants et lumineux témoins du 
Christ. 
Si un certain nombre d’entre eux ont été officiellement reconnus, à l’issue d’une procédure dite de « 
canonisation », et nous sont donnés en modèles, l’Eglise sait bien que beaucoup d’autres ont 
également vécu dans la fidélité à l’Evangile et au service de tous. C’est bien pourquoi, en ce jour de 
la Toussaint, les chrétiens célèbrent tous les saints, connus ou inconnus. 
Cette fête est donc aussi l’occasion de rappeler que tous les hommes sont appelés à la sainteté, par 
des chemins différents, parfois surprenants ou inattendus, mais tous accessibles. 
La sainteté n’est pas une voie réservée à une élite : elle concerne tous ceux et celles qui choisissent 
de mettre leurs pas dans ceux du Christ. Le pape Jean-Paul II nous l’a fait comprendre en béatifiant 
et canonisant un grand nombre de personnes, parmi lesquelles des figures aussi différentes que le 
Père Maximilien Kolbe, Edith Stein, Padre Pio ou Mère Térésa… 
La vie de ces saints constitue une véritable catéchèse, vivante et proche de nous. Elle nous montre 
l’actualité de la Bonne nouvelle et la présence agissante de l’Esprit Saint parmi les hommes. 
Témoins de l’amour de Dieu, ces hommes et ces femmes nous sont proches aussi par leur 
cheminement – ils ne sont pas devenus saints du jour au lendemain -, par leurs doutes, leurs 
questionnements… en un mot : leur humanité. 
La Toussaint a été longtemps célébrée à proximité des fêtes de Pâques et de la Pentecôte. Ce lien 
avec ces deux grandes fêtes donne le sens originel de la fête de la Toussaint : goûter déjà à la joie de 
ceux qui ont mis le Christ au centre de leur vie et vivre dans l’espérance de la Résurrection. 
 

DENIER DE L’EGLISE 2025 
     L’Église catholique assure ses missions grâce à la générosité 
des fidèles : depuis 1905, la première de ses ressources est le 
Denier de l’Église, cette contribution financière versée 
annuellement par les catholiques à leur diocèse est destinée à 
assurer la vie matérielle des prêtres. Pour garder un prêtre 
auprès de vous, merci de participer à la collecte…  

On peut encore prendre une enveloppe à l’entrée de l’Eglise 
 

Offrir une messe est le plus beau cadeau pour ceux que vous aimez ! 
 
C'est aussi soutenir les prêtres et l’une de leur mission d'offrir au 

Seigneur les prières de leurs frères dans le sacrifice eucharistique célébré 
quotidiennement. 

Pour les demandes d’intentions de Messes, merci de vous adresser à l’accueil 
paroissial à l’intérieur de l’église Saint Julien. 
 


